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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

En conformité avec la Loi sur l’administration publique et la Loi sur l’administration financière, le 
Directeur général des élections est tenu de respecter les principes d’une bonne gestion des fonds 
publics, d’imputabilité et de transparence. À cet effet, les directeurs du scrutin sont liés par ces 
principes. 
 
Lors des activités préparatoires des dernières élections générales de 2018, chaque directeur du 
scrutin a reçu, de la Direction des services à la gestion, des indicateurs financiers qu’il devait prendre 
en considération pour le guider dans sa gestion financière. 
 
Vous devez, à titre de directeur du scrutin responsable du dernier événement dans votre 
circonscription, commenter les dépenses effectuées lors des élections générales du 1er octobre 
2018. La compilation effectuée s’accompagne de documents complémentaires pour vous permettre 
de comprendre et de rendre compte des résultats obtenus, lesquels sont disponibles dans le menu de 
droite de la bibliothèque dans la section Outils – Ressources financières – Reddition de comptes. 
 
 

LLAA  RREEDDDDIITTIIOONN  DDEE  CCOOMMPPTTEESS  DDOOIITT  ÊÊTTRREE  EEFFFFEECCTTUUÉÉEE  SSEELLOONN  LLEESS  IINNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS  

SSUUIIVVAANNTTEESS  
  
  
1. Prendre connaissance des fichiers « Compilation des dépenses pour la reddition de 

comptes » de votre circonscription et « Annexe 4 – Détails de chaque catégorie de 
dépenses », pour bien comprendre et analyser l’ensemble de la situation de votre 
circonscription. 

 
1.1 Le fichier Compilation des dépenses pour la reddition de comptes contient 4 onglets : 
 

� Compilation : Il permet de choisir votre circonscription dans la liste déroulante, dans le 
coin supérieur gauche de l’application. Nous vous suggérons d’imprimer la feuille Excel 
(qui contient 3 pages) de votre circonscription.  

 
Cette compilation des dépenses est complétée par les trois annexes qui suivent.  

 
� Annexe 1 – Catégories de dépenses : Cette annexe présente une description des 

diverses catégories de dépenses compilées pour la reddition de comptes. 
 
� Annexe 2 – Moyenne générale : Cette annexe, commune aux 125 circonscriptions 

électorales, est un document de référence qui vous permet d’observer la moyenne et la 
médiane des dépenses et des heures pour l’ensemble de la province et de comparer la 
dépense de votre circonscription avec l’ensemble des circonscriptions électorales. Cette 
fiche présente chaque catégorie de dépenses composant les indicateurs financiers.  

 
De plus, afin de vous aider dans votre analyse, vous trouverez la même information pour 
les élections générales du 7 avril 2014. 

 
� Annexe 3 - Indicateurs Octobre 2018 : Cette annexe est une grille de coûts détaillés 

présentant la location de l’ameublement et de l’équipement pour l’organisation du bureau 
principal qui avait déjà été publiée avec les indicateurs financiers. 
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1.2 Le fichier Annexe 4 – Détails de chaque catégorie de dépenses contient plusieurs onglets : 
 

Pour chacune des catégories de dépenses visées par la reddition de comptes, vous 
trouverez des tableaux détaillant les coûts réels de chacune des circonscriptions. Le détail de 
chacune des catégories, de 1.1 à 2.11, permet de mieux comprendre les coûts réels 
apparaissant dans la compilation des dépenses. 
 

 
Il est important de signaler au Service des ressources financières et de la gestion contractuelle les coûts 
qui, selon votre analyse, auraient été inscrits à un mauvais poste budgétaire. 

 
 

2. Analyser les montants dépensés  

Votre analyse doit être complétée dans le document « Reddition de comptes Élections générales 
du 1er octobre 2018 » que vous trouverez également dans la bibliothèque. 
 
 
2.1 Analyse des montants dépensés pour la location 

 
À partir de la compilation pour votre circonscription : 
 
� Comparer les coûts réels de 2018 avec les budgets alloués. Les colonnes écart (en coût 

($) et en pourcentage (%)) du document « Compilation des dépenses pour la reddition 
de comptes » du document vous aideront à faire votre analyse.  
 

� Examiner la répartition des dépenses à l’Annexe 4. Analyser les montants dépensés, 
qu’ils soient dus à vos choix de gestion ou à d’autres circonstances. Ces justifications 
peuvent porter autant sur les coûts à la hausse que sur ceux à la baisse. 
 

� Il est obligatoire de commenter les hausses importantes de coûts, soit les dépassements 
de plus de 25 % du budget alloué pour les éléments de coûts 1.1 à 1.4.  

 
 
2.2 Analyse des montants dépensés pour la rémunération 
 

� Comparer les coûts réels de 2018 avec les budgets alloués. Les écarts (en heures et en 
pourcentage (%)) du document « Compilation des dépenses pour la reddition de 
comptes » pour les postes 2.1 à 2.11 vous aideront à faire votre analyse. 
 

� Commenter lorsque le total de la rémunération sujette à la reddition de comptes a 
augmenté de plus de 10 % par rapport au budget alloué.  

 
o Expliquer les variations entre les postes 2.1 à 2.11, qu’elles soient dues à vos choix 

de gestion ou à d’autres circonstances. Ces justifications peuvent porter autant sur 
les coûts à la hausse que sur ceux à la baisse. 
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� Pour ceux qui ont un ou des assistants du directeur adjoint en région, expliquer les 

variations par rapport au budget alloué. Par ailleurs, indiquer si ces personnes ont 
réalisé des tâches normalement effectuées par les autres postes. 
 
 

2.3 Constats généraux 

Dans cette section, nous vous invitons à résumer vos constats généraux relatifs à votre 
gestion financière lors du dernier événement.  

 
 
2.4 Informations supplémentaires 

À la suite de votre analyse des montants dépensés, des bons coups ou des difficultés 
rencontrées, indiquer les actions ou les moyens que vous entendez prendre, lors du prochain 
événement électoral, afin d’améliorer la gestion financière d’un événement dans votre 
circonscription. 

  
 

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  

 
Cette reddition de comptes sera conservée au dossier administratif de chaque circonscription 
électorale à Élections Québec. 
 
Nous vous demandons de signer le document de reddition de comptes dûment complété et de nous 
le retourner par courriel à srf-Elections@dgeq.qc.ca en mettant en copie conforme : operations-
electorales@dgeq.qc.ca, d’ici le 13 mai 2019. Une copie devra aussi être conservée dans votre 
classeur. 
 
Vos Feuilles de temps et de déplacement des DS et des DAS (DGE-565) indiquant les heures 
réellement consacrées à ce travail, jusqu’au maximum autorisé, doivent être transmises par la poste 
régulière à : 
 

Élections Québec 
Service des ressources financières et de la gestion contractuelle 
3460, rue de La Pérade, 2e étage 
Québec (Québec)  G1X 3Y5 

 
Le Service des ressources financières et de la gestion contractuelle et le Service des scrutins 
provinciaux demeurent à la disposition de chaque directeur du scrutin pour lui apporter tout le soutien 
approprié à la réalisation de cette tâche. 

 
 
 

Service des ressources financières et de la gestion contractuelle 
Direction des services à la gestion  
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